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Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine

Date: Assemblée publique du 30 janvier 2024
Présenté par: Martin Proulx, conseiller en aménagement

PPCMOI - 5011, rue Notre-Dame Ouest

Assemblée publique 

de consultation
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LOCALISATION

Quartier Saint-Henri

Zonage du secteur

Usage : H. 1- 4 (1 à 8 log)
Nb étages : 2 à 3

Hauteur : 12.50 m max
Implantation : 78 % max
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LOCALISATION

Ancienne Molson Bank, construite en 1905.5011, rue Notre-Dame O.
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MISE EN CONTEXTE
- Demande de projet particulier (PPCMOI) portant sur des dispositions susceptibles d’approbation référendaire

(PPCMOI).

- La demande consiste à autoriser les usages «salle de réception», «salle d'exposition» ainsi que «débit de
boissons alcooliques» au 2e étage du bâtiment. Il s’agit d’un local indépendant du rez-de-chaussée, mais qui

appartient au propriétaire du Bar Loïc situé au rez-de-chaussée;

- L'espace sera utilisé pour l'organisation d'événements, tel que vernissage, galerie d'art, événement privé, etc.

L'usage serait en complémentarité avec le bar situé au rez-de-chaussée;

- La vente d'alcool serait possible uniquement lors de la tenue d'événements associés aux usages salle de

réception et d’exposition dont la superficie du local au 2e étage est de 150 m2;

- Les usages additionnels «activité communautaire» et «club social» de la catégorie d’usages C.2 ont été

autorisés en usages conditionnels en 2015 pour le 2e étage;

- L’usage débit de boissons alcooliques est actuellement autorisé au rez-de-chaussée et au sous-sol du Bar Loïc;

- Aucune modification n’est effectuée sur l’apparence extérieure du bâtiment (TAS) puisque le local en 

question est accessible par une entrée qui est située sur le trottoir de la rue Notre-Dame Ouest.
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Qu’est-ce qu’un PPCMOI ?

● PPCMOI pour Projet Particulier de Construction, de Modification ou d’Occupation d’un Immeuble 

● C’est une résolution du Conseil d’arrondissement qui autorise les paramètres dérogatoires d’un projet 

parfois sous certaines conditions 

Avantages de cette approche : 

● Permet la réalisation d'un projet qui déroge à la réglementation d'urbanisme de l'Arrondissement, sans 
qu'il soit nécessaire de modifier les normes établies pour son secteur

● Permet d’atteindre les objectifs du Plan d’urbanisme qui ne sont pas autrement imposés par des 

mesures réglementaires

● Permet de soumettre le projet à un processus d’approbation citoyenne

MISE EN CONTEXTE
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Le projet déroge aux articles suivants du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-

280):

Article 177 : Stipule qu'un usage est autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

Article 181 : Stipule que malgré l'article 177, le prolongement d’un usage spécifique ou d’un usage additionnel

au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée est autorisé par un même établissement si l’entrée

principale est située au rez-de-chaussée sauf pour un débit de boissons alcooliques.

Article 245 : Stipule que la superficie de plancher est de 100m² maximum pour un débit de boissons alcooliques. 

Sa distance minimale en mètres d’un autre débit de boissons alcooliques est de 200m si la superficie de plancher

est d'au plus 100m².

La superficie maximale du local serait supérieure à 100 m2.

Article 209 : Stipule que les usages «salle de réception» et «salle d’exposition« sont seulement autorisés à la 

catégorie C.4.

Tous les autres paramètres du projet sont conformes aux normes en vigueur pour la zone 0115.

DÉROGATIONS DEMANDÉES
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CONTEXTE DU LOCAL

Local au 2e étage
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Lot vacant

1 573 920

ACCÈS À L’ESPACE CONCERNÉ 

Extérieur. L’accès au local s’effectue à partir du trottoir sur la rue Notre-Dame Ouest

Entrée du local sur Notre-Dame O

Entrée du local
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Lot vacant

1 573 920

SITUATION EXISTANTE 

Local sans fenêtre de 150 m2 – Ancien coffre-fort de la Banque

Entrée du local

BarEspace dj

Seconde issue

Bar
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PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE 

Accès au 2e étage 

De l’intérieur ou de l’extérieur

rue Notre-Dame Ouest
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Deuxième issue du 2e étage

Superficie du local : 150 m2.
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La demande de PPCMOI vise à autoriser les usages suivants pour l'ensemble du 

deuxième étage du bâtiment visé:

▪ Salle de réception

▪ Salle d'exposition

▪ Débit de boissons alcooliques, lequel est conditionnel et complémentaire à 

l'usage salle de réception ou salle d'exposition

DÉROGATIONS DEMANDÉES 
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PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATION

• Considérant que le projet respecte les critères du Règlement sur les PPCMOI;

• Considérant que le projet permet une complémentarité avec l’usage déjà présent au rez-de-chaussée;

• Considérant qu'aucun établissement ne pourra être le prolongement du débit de boissons alcooliques qui 

est actuellement situé au rez-de-chaussée;

• Considérant que le projet permet l’utilisation d’un local existant qui est difficilement utilisable sans 

travaux majeurs pour un usage qui serait conforme à la réglementation;

• Considérant qu’il n’y a pas de fenêtres sur l’ensemble de l’étage où se situe le local et qu’il s’agit de 

l’ancien coffre-fort de la banque et que cet aménagement limite la propagation du son vers l’extérieur du 
bâtiment;

• Considérant que le débit de boissons alcooliques au deuxième étage serait associé aux usages salle de 

réception et d’exposition dont la superficie est de 150 m2;
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PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATION

D’autoriser :

En vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de

modification ou d'occupation (RCA04 22003), une résolution autorisant les usages

salle de réception, salle d’exposition, et l'usage débit de boissons alcooliques

lequel est conditionnel et complémentaire à l'usage salle de réception ou salle

d'exposition, et ce pour l'ensemble du deuxième étage du bâtiment situé au 5011,

rue Notre-Dame Ouest - lot 1 573 499 (cadastre du Québec)
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CARTE DES ZONES VISÉES
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Disposition susceptible d’approbation référendaire :

● Modification des usages autorisés et prohibés

Pour être valide, une demande d’approbation référendaire doit :

● Provenir d’une zone visée ou d’une zone contiguë à celle-ci;

● Indiquer la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient;

● Être signée par au moins 12 personnes ou la majorité si la 

zone compte 21 personnes ou moins;

● Être reçue par l’Arrondissement au plus tard le 8e jour suivant la publication 

de l’avis annonçant la possibilité d’approbation référendaire.

PROCÉDURE D’ADOPTION D’UN PPCMOI
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PROCESSUS D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE
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Adoption du 1er projet de résolution (CA) 12 décembre 2023

Assemblée publique de consultation 30 janvier 2024

Adoption du 2e projet de résolution (CA) 12 février 2024

Avis public et période pour demande d’approbation

référendaire

février/mars 2024

Adoption finale - résolution (CA) 11 mars 2024

Entrée en vigueur mars 2024

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Calendrier d’adoption du PPCMOI
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Questions ?

Merci


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22

